
Profitez  d’activités 
sport et culture avec 
-- Pass Yvelines +. 
→ �Participation de 100€ du Département pour 

tous les jeunes de 15 à 21 ans* afin de financer  
la pratique d’activités culturelles et sportives  
sur la campagne 2026-2027.

→ �Inscription en ligne sur  
passyvelinesplus.fr

* Jeunes suivis par l’Aide Sociale à l’Enfance, jeunes en contrat jeune majeur, jeunes majeurs hébergés  
en foyer de jeunes travailleurs ou bénéficiant de l’un des dispositifs suivants : Envol’toît, Accompagnement 
social lié au logement temporaire, Parcours logement pour l’autonomie des jeunes.


